Compte-rendu 
de la séance du Conseil Municipal
du 30 mars 2010
Nombre de membres en exercice : 19

Par suite d’une convocation du 26 mars 2009, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 15, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 17
	Danièle ROUX, Maire
	Philippe DELAFOSSE, adjoint
	Norbert CAUET, adjoint

	Evelyne BOSSU, adjoint
	Xavier BACHELET, adjoint 
	Jean MAUREY

	Ariane MARTIN
	Nicole DEFRANCE
	Olivier QUILLET

	Benoit COLSON
	Lionel VILLARD
	Jean-Michel BOUILLONNEC

	Martine VIDECOQ
	Marie-Noëlle PAMART
	Isabelle SEVESTRE 

	Frédéric LEFEVRE
	Sheila DEPUILLE
	


Etaient absents ayant donné procuration : 2 

	Christian LEPLUS
	Pouvoir à 
	Nicole DEFRANCE

	André BRACK
	Pouvoir à 
	Danièle ROUX


Le Président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Madame BOSSU Evelyne est désignée pour remplir cette fonction. 

Ordre du jour
1. Comptes administratifs et comptes de gestion 2009

2. Affectation des résultats

3. Taux des taxes locales

4. Subventions aux associations

5. Budgets primitifs 2010

6. Groupe scolaire - extension et restructuration

7. Dotation globale d’équipement – Demande de subvention

8. Indemnités de conseil allouées aux comptables du trésor

9. Garantie communale d’emprunt

10. Syndicat Intercommunal Electricité et Réseaux de Câbles du Vexin – Programme 2010

11. Bibliothèque – demande de subvention de fonctionnement au Conseil Général.   

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

01-2010 

Budget de la zone artisanale - Compte de gestion – compte administratif
Compte de gestion

	Fonctionnement
	Excédent
	  20 459.69

	Investissement
	     Déficit
	- 18 864.43


Compte administratif

	Fonctionnement
	Excédent
	20 459.69

	Investissement
	     Déficit
	- 18 864.43


Décision : approbation à l’unanimité  

02-2010 

Budget de l’assainissement - Compte de gestion – compte administratif
Compte de gestion

	Exploitation
	Excédent
	51 808.23

	Investissement
	Excédent
	35 407.86


Compte administratif

	Exploitation
	Excédent
	51 808.23

	Investissement
	Excédent
	35 407.86


Décision : approbation à l’unanimité  

03-2010 

Budget de la commune - Compte de gestion – compte administratif
Il est constaté une différence de 80 centimes entre le compte administratif et le compte de gestion en section de fonctionnement

Compte de gestion

	Fonctionnement
	Excédent
	1 602 052.65

	Investissement
	Déficit
	- 318 806.30


Compte administratif

	Fonctionnement
	Excédent
	1 606 053.45

	Investissement
	Déficit
	  - 318 806.30


Décision : approbation à l’unanimité  

04-2010 

Budget de la zone artisanale – affectation du résultat de l’exercice 2009 au budget primitif 2010
Compte 1068 : 18 864.43

Compte 002 :     1 595.26  

Décision : approbation à l’unanimité  

05-2010 

Budget de la commune – affectation du résultat de l’exercice 2009 au budget primitif 2010
Compte 1068 :      318 806.30

Compte 002 :     1 283 247.15  

Décision : approbation à l’unanimité  
06-2010 

Taux des taxes directes locales - Exercice 2010
Mme le maire précise que la commission des finances propose de maintenir les taux appliqués en 2008 
	Taxe d'habitation
	  8,99

	Taxe foncière (bâti)
	14,63

	Taxe foncière (non bâti)
	47,34


Décision : approbation à l’unanimité  

07-2010 

Concours aux associations 

	ASC Football
	1 700,00

	ESC USEP
	500,00

	Club de l'Age d'Or
	355,00

	FNACA
	100,00

	Foyer Rural
	5 500,00

	Kick boxing club du Val d’Oise
	300.00

	Les petits chenapans
	9 250.00

	Secours Populaire
	500,00

	 
	


Décision : approbation à l’unanimité  

Budgets primitifs 2009

	
	
	Fonctionnement

Dépenses/recettes
	Investissement

Dépenses/recettes

	08 -2010 


	Zone artisanale
	 2 428,12
	20 914.71

	09-2010 


	Assainissement
	227 658.53
	289 940.39

	10-2010 


	Commune
	2 500 537.15
	2 453 348.30


Décision : approbation à l’unanimité  

11-2010 

Groupe scolaire – extension et restructuration 
Madame le maire  rappelle que par délibération 36-2007 du 18 septembre 2007, le conseil municipal avait validé le programme d’extension et de restructuration du groupe scolaire les Tournesols approuvant la construction de trois nouvelles classes et leurs locaux annexes, l’agrandissement de la cantine, la création d’un préau dans la cour élémentaire et l’aménagement des abords, que par délibération 45-2008 du 29 octobre 2008, le conseil municipal avait désigné le cabinet Basselier Jarzaguet maître d’œuvre du projet. 
Ce programme s’appuyait financièrement pour sa réalisation sur un dispositif de subvention du Conseil Général, qui, conjoint avec la Dotation Globale d’Equipement, laissait à charge de la commune une participation financière acceptable. 

Or depuis le 1er janvier 2010, le Conseil Général a créé un nouveau dispositif d’aide, intitulé « Contrat départemental » qui pénalise lourdement la commune en réduisant le montant de la subvention à 110 000,00 euros par an.

Madame le maire précise que dans ces conditions, le maintien du projet initial dont le coût de réalisation a été évalué à 3,5 millions  diminuerait considérablement la capacité financière de la commune pour tous les autres projets, en raison d’un endettement important.

Elle suggère par conséquent de réduire le coût des travaux en abandonnant une partie du programme initial et propose de ne conserver que la reconstruction de la cantine scolaire, le préau, et l’aménagement des abords. En outre, la transformation de l’ancienne cantine, en salle de classe, pourrait être envisagée. 

Sur ces bases, le coût des travaux serait diminué de moitié.

Aussi, Il est proposé au Conseil Municipal d’annuler les délibérations 36-2007 du 18/07/2007 et 45-2008 du 29/10/2008 et d’adopter le nouveau programme suivant : reconstruction de la cantine scolaire, création d’un préau dans la cour élémentaire, aménagement des abords, transformation de l’ancienne cantine en salle de classe.  

Décision : approbation à l’unanimité  

12-2010 

Dotation globale d’équipement 2010

La commune est éligible en 2010 à la Dotation Globale d’Équipement (DGE). Cette dotation est destinée à financer une opération précise. Madame le maire propose de solliciter ce concours de l’état dans le cadre du projet de reconstruction de la cantine scolaire.
Avant projet et modalités de financement

	 
	HT
	DGE
	Commune

	Reconstruction de la cantine scolaire
	738 660.00
	148 500.00
	 590 160.00

	
	
	
	


Décision : approbation à l’unanimité  

13-2010 

Indemnités de conseil allouées aux comptables du trésor

Sur la demande de la commune, le receveur municipal peut fournir des prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable, notamment pour l’établissement des documents budgétaires et comptables, la gestion financière, l’analyse budgétaire, financière et de trésorerie, la gestion économique, en particulier pour les actions en faveur du développement économique et de l’aide aux entreprises, la mise en œuvre des réglementations économiques, budgétaires et financières.

L’attribution d’une indemnité de conseil fait l’objet d’une délibération du conseil municipal. 

L’indemnité est acquise pour toute la durée du mandat du conseil municipal, et ne peut être supprimée ou modifiée pendant cette période que par délibération spéciale dûment motivée.

Madame le maire propose à l’assemblée d’accorder à Monsieur DUHAMEL, receveur municipal, l’indemnité de conseil au taux de 100 %. 

Décision : approbation à l’unanimité  

14-2010 

Logement Francilien – Garantie communale d’emprunt   
Une commune peut accorder une garantie d’emprunt pour des opérations de construction, d’acquisition ou d’amélioration de logement réalisés par les organismes d’habitations à loyer modéré.

Le Logement Francilien, a sollicité la commune pour garantir quatre emprunts.

Par conséquent, il est proposé au conseil municipal d’accorder la garantie de la commune dans les conditions suivantes :

Article 1 : La Commune de Chars accorde sa garantie pour le remboursement aux conditions définies à l’article 2, de quatre emprunts avec préfinancement d’un montant total de 438 865 euros que Logement Francilien se propose de contracter auprès de la Caisse des dépôts et consignations.

Ces prêts sont destinés à financer d’une part, l’acquisition d’un immeuble et d’autre part, les travaux de réhabilitation de cet immeuble en vue de la création de 3 logements situés Rue de l’Eglise et rue de l’Hôtel Dieu à CHARS.

Article 2 : Les caractéristiques de chacun des deux prêts PLUS et PLAI consentis par la Caisse des dépôts et consignations sont les suivantes : 

2.1 - Pour le prêt destiné à l’acquisition du terrain : 

Tous prêts
Prêt PLUS
Prêt PLAI
Montant du prêt 
 :
153 011 euros
92 256  euros

Durée du préfinancement 
 :
de 14 mois
de 14 mois
Échéances 
 : 
annuelles
annuelles
Durée de la période d’amortissement 
 :
50 ans
50 ans
Taux d’intérêt actuariel annuel 
 :
4,60 %
3,30 %
Taux annuel de progressivité 
 : 
1 %
1 % 

Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.

2.2 - Pour le prêt destiné à la construction : 

Tous prêts
Prêt PLUS
Prêt PLAI
Montant du prêt 
 :
120 777 euros
72 821 euros

Durée du préfinancement 
 :
de 14 mois
de 14 mois

Échéances 
 : 
annuelles
annuelles
Durée de la période d’amortissement 
 :
40 ans
40 ans
Taux d’intérêt actuariel annuel 
 :
4,60  %
3,30 %
Taux annuel de progressivité 
 : 
1 %
1%

Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.

Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de la variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. En conséquence, les taux du livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt garanti par la présente délibération.

Article 3 : La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale des prêts, soit 24 mois de préfinancement maximum, suivi d’une période d’amortissement de 50 ans, à hauteur de la somme de 245 267 euros, majorée des intérêts courus pendant la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période, et suivi d’une période d’amortissement de 40 ans, à hauteur de la somme de 193 598 euros, majorée des intérêts courus pendant la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période.

Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son terme.
Article 4 : Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Commune s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
Article 5 : Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.

Article 6 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des dépôts et consignations et l’emprunteur.

Décision : approbation à l’unanimité  

15-2010 

Syndicat Intercommunal Electricité et Réseaux de Câbles eu Vexin – Participation financière au programme 2010 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la participation de la commune aux travaux d’enfouissement des réseaux basse tension, éclairage public et France Telecom, rue dory du n° 7 au n° 66 comme suit :

	Montant des travaux
	Pourcentage de participation
	Participation communale

	142 617,47
	40
	57 046,98


Décision : approbation à l’unanimité  

16-2010 

Bibliothèque – demande de subvention de fonctionnement départementale - aide au projet de développement de la lecture
La bibliothèque municipale a été crée le 06 juin 2009. Sa fréquentation est en augmentation régulière et s’oriente sensiblement vers un public jeune. Afin de répondre à l’intérêt des jeunes pour la lecture, il devient nécessaire de développer le fonds « littérature de jeunesse » et par ailleurs de conforter le fonds adulte qui reste encore limité.
Outre le prêt de livre, la bibliothèque propose occasionnellement la lecture de contes. Cette activité sera développée dans l’avenir en raison de son succès.

Afin de soutenir et développer la lecture, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le maire à solliciter une aide financière de 2 300.00 euros auprès du Conseil Général pour l’acquisition de livres, de cédérom et de fournitures destinées à la conservation de livres.
Décision : approbation à l’unanimité    

La séance est levée à  21 h 20.
Le Maire, 
Danièle ROUX[image: image1.png]
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